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Service Prévention - 10/01/00 

Modifié le 28/02/2013 

 

AIDE MEMOIRE DE PREVENTION A L'ATTENTION DES ENTREPRISES EXTERIEURES 

INTERVENANT SUR LES SITES ET LES CHANTIERS SILEC CABLE 

 A-  A la charge du Chef de l'Entreprise extérieure, avant le début des travaux : 

- Renvoyer impérativement avant le début des prestations  l'accusé de réception de l’aide 

mémoire de prévention ci-joint, dûment complété. 

- Prévoir l'interdiction absolue de travail isolé sur le site et aménager ses activités en 

conséquence. 

- Préciser par écrit la liste de ses salariés susceptibles de relever de la surveillance médicale 

spéciale ou particulière en raison de la nature des travaux exécutés sur le site. 

- Avertir le CHSCT, son médecin du travail des travaux prévus, 3 jours au moins avant le début 

du chantier. 

- Avertir tous ses sous-traitants, intérimaires y compris, de la totalité des présentes règles. 

  B-  A la charge du Chef de l'Entreprise extérieure au moment des travaux : 

- Contacter le service Prévention de SILEC CABLE pour rédiger un plan de prévention 

récapitulant les risques et les mesures de prévention à respecter. 

- Fournir à ses sous-traitants une copie du plan de prévention pour faciliter leur accès sur le site. 

- Avertir ses salariés et sous-traitants des dangers de l'exécution des travaux comme prévu dans 

le plan de prévention. 

- Leur expliquer les mesures préventives adoptées en accord avec SILEC CABLE, leur expliquer 

l'emploi des  dispositifs de protection. 

- Indiquer les voies d'accès, les issues de secours, la conduite à tenir en cas d'accident. 

- Indiquer les accès aux sanitaires, vestiaires, locaux de restauration, les services Généraux & 

Sécurité et le Service Médical. 

- Préciser les consignes à ses personnels : 

 En cas d'accident : faire prévenir le 55 (personnel de sécurité présent 24 h/24) en 

localisant l'accident et ses circonstances. 

 En cas d'incendie ou de pollution : casser la vitre de l'avertisseur le plus proche ou faire 

prévenir le 55 

- Préciser que l'accès sur le site est subordonné : 

 A la présentation d'une pièce d'identité 

 Aux règles C ci-dessous. 
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C-Règles essentielles 

1- Plan de prévention, permis de feu, attestations de consignation : 

- La rédaction de ces documents et l'application des règles qui y sont définies sont systématiques et 

obligatoires pour tous travaux, de quelque nature que ce soit et quelle qu'en soit la durée. 

- Le permis de feu est rédigé par le service Prévention et est valable une semaine (du lundi au 

vendredi). Il doit être visé par le poste de sécurité n° 1 à l'arrivée sur le site. Toute modification 

entraînera la rédaction d'un nouveau permis de feu. 

- Le plan de prévention n'est valable que pour : un temps, un lieu et les travaux qui y sont 

mentionnés. Toute modification entraînera la rédaction d'un nouveau plan de prévention. 

2- Accès sur le site ou ses dépendances : 

- Sur présentation :  

 d'un document d'identité laissé au Poste de Sécurité durant le temps de présence des 

intervenants dans l'enceinte de l'Etablissement,  

 du plan de prévention, 

 du permis de de feu si le plan de prévention en fait mention. 

- Sous réserve d'un contrôle inopiné du contenu des véhicules à la sortie de l'établissement, par des 

personnels du service de sécurité sous l'autorité d'un cadre. Dans l'éventualité d'un refus, il sera fait 

appel à un officier de police du Commissariat de MONTEREAU. 

- En dehors des heures de travail sur le chantier, le personnel de l'Entreprise extérieure ne peut en 

aucun cas rester sur le site, l'hébergement sur chantier étant proscrit.  

3- Circulation : 

- Le stationnement se fera à l'extérieur du site, sur les parkings. 

- La circulation des véhicules ne sera autorisée dans l'enceinte de l'Etablissement : 

 que pour les véhicules de chantier transportant du matériel destiné à l'opération, 

 qu'à une vitesse d'au plus 15 km/h, phares allumés 

 qu'en respectant la signalisation routière 

 sous réserve de priorité aux trains et engins SILEC CABLE. 

- Le stationnement sur une allée devra impérativement laisser un passage de 3 mètres entre le 

véhicule et un quelconque obstacle pour permettre la circulation des ambulances et engins de 

lutte contre le feu, et à distance des poteaux et puits incendie. 

 

4- Hauteurs : 

- Le gabarit des portiques est de 4,60 m. 

- Le levage à moins de 5 mètres d'une enceinte d'essais électriques ou d'une ligne aérienne est 

proscrit. 
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5- Echelles :  

- Les accès en hauteur sont autorisés à l'échelle avec fixation haute et basse solide. 

- Les travaux à l'échelle sont interdits. Ils seront réalisés : à l'escabeau, à l'échafaudage ou à l'aide 

d'une nacelle en fonction de la hauteur.  

- Cependant si l'environnement ne le permet pas, et que les travaux ne peuvent se faire qu'à l'aide 

d'une échelle, le port du harnais de sécurité et d'un stop chute le cas échéant est obligatoire. 

- Un balisage sera mis en place à 2 mètres du moyen d'accès en hauteur. 

6- Véhicules lourds : 

- Accès par la porte n° 2. 

7- Livraisons :  

- Toute livraison entraînera la rédaction d'un protocole de sécurité (chargement/ déchargement) à 

préciser lors de l'établissement du plan de prévention. Le déchargement est soumis à la présence 

du personnel de l'entreprise extérieure. 

8-  Horaires : 

- A convenir avec les Services Généraux & Sécurité. 

- Travail du samedi ou de nuit sur demande au représentant SILEC CABLE et avec l'accord des 

Services Généraux & Sécurité. 

- Travail isolé interdit. 

9- Discipline : 

a- Boissons alcoolisées : 

Introduction formellement interdite sous peine d'exclusion immédiate. Les seules 

consommations autorisées le sont aux heures de repas dans les locaux de restauration. 

b- Interdiction de fumer : 

Absolue dans tous les lieux clos et couverts ou à l'extérieur suivant les recommandations du 

Service Prévention. 

c- Locaux de restauration : 

La prise de repas sur les lieux de travail n'est pas admise. Des restaurants sont à votre disposition 

sur le site. 

d- Sanitaires : 

Usage  obligatoire. 

e- Vol et intrusion : 

Les véhicules et locaux mis à votre disposition devront être fermés à clés. Le matériel devra être 

mis à l'abri, même pour une absence de courte durée. 
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10- Formations : 

- 1 secouriste recyclé depuis moins d'un an par chantier. 

- 1 personne sachant manipuler un extincteur au moins par chantier (la formation pourra être  

effectuée par SILEC CABLE sur place sur demande ). 

- Accès dans les locaux d'essais électriques, les postes de transformation : 

 non électriciens : au minimum Ho Bo 

 électriciens : au minimum H1V B1V. 

- Grutiers, caristes, chauffeurs, pontiers, opérateurs A ou B, CAMARI titulaires de leur habilitation à 

jour (document et aptitude médicale à présenter). 

 

Les services Généraux & Sécurité se réservent le droit de contrôler les connaissances des 

personnels titulaires d'une habilitation. 

11- Matériels 

- Le matériel employé sur le chantier sera conforme aux prescriptions techniques réglementaires qui 

lui sont applicables. 

- Il sera maintenu en bon état. Le service Prévention se réserve le droit de demander tout justificatif 

(carnet de maintenance)  

- L'emploi d'échelles en bois est interdit. 

12- Contrôle et vérification 

- Les engins et matériels soumis aux contrôles et vérifications réglementaires  (chariots élévateurs, 

nacelles, échafaudages ..) feront l'objet d'une réception sur site :  

 présentation du rapport de vérification  de moins de 6 mois, rédigé par un organisme 

agréé, 

 rédaction et signature de la fiche de contrôle sécurité fournie, 

 présentation de l'habilitation de l'utilisateur.  

13- Substances et produits chimiques 

- Lors de la rédaction du plan de prévention, vous devez fournir la fiche technique et la fiche de 

données sécurité des produits utilisés. 

- Les consignes indiquées sur la fiche de données sécurité devront être respectées. 

- Tout récipient contenant des produits devra être étiqueté. 

14- Propreté du chantier : 

- le chantier sera balisé. 

- Au fur et à mesure de l'avancement du chantier, il sera procédé au nettoiement et à la remise en état 

des emplacements de travail. 

- Le dépôt dans les bennes à déchets est soumis au strict respect des règles de tri sélectif en vigueur 

sous peine de facturation par SILEC CABLE de tous les frais occasionnés par la pollution des 

bennes et des matières à détruire. 

- Tout déversement en égout d'un produit autre que de l'eau est formellement interdit. 
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15- Visite de chantier : 

- Des visites inopinées de chantiers seront réalisées sur le site afin de constater le respect des règles 

de sécurité. 

  16- Equipements de protection individuels 

- Les vêtements de travail seront ajustés et boutonnés et non flottants. 

- Le port des chaussures de sécurité est obligatoire. 

- le port du casque pour les travaux en hauteur et les chantiers de BTP est obligatoire. 

 D-  Non respect des règles de sécurité, du plan de prévention, du Règlement Intérieur : 

- Notification orale aux personnels concernés. 

- Situation non rétablie dans l'heure qui suit : 

 Arrêt du chantier, exclusion du chantier des personnels concernés. 

 Notification écrite au Chef de l'Entreprise extérieure. 

- Situation non rétablie et/ou risque imminent pour la santé ou la sécurité : 

 Exclusion du site, définitive si la situation n'est pas corrigée dans l'heure qui suit. 

 Avenant écrit au plan de prévention en présence du Chef de l'Entreprise extérieure. 

 Avertissement des CHSCT concernés, de l'OPPBTP et/ou de CRAM. 
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